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Granville fait partie  de  la Com m unauté de  com m unes du Pays Granvillais (8 com m unes, 24 9 30 h abitants) 
et du Pays de  la Baie  du Mont Saint Mich el (17 com m unautés de  com m unes et 2 com m unes soit 184 
com m unes au total, 135 000 h abitants). 
Un SCO T, lancé en 2004, e st en cours d'élaboration sur le périm ètre  du Pays de  la Baie  du Mont Saint 
Mich el. 

Population 12 867 h abitants (R GP 19 9 9 )

Crois sance  
dém ograph iq ue

Bais s e  d e  8.3%  d e  19 82 à 19 9 0 (départ d'un régim ent m ilitaire  de  9 00 
personnes). Pendant cette  période, la population varie  de  + 2.9 % à l'éch elle du 
départem ent.

Croissance  de  2.2% entre  19 9 0 et 19 9 9  (stable à l'éch elle du départem ent).

Spécificités Centre  ville à m oins de  100 m  du littoral.
Attractivité croissante  notam m ent liée  au tourism e, q ui induit une  forte  pression 

im m obilière  (accession à la propriété difficile pour les jeunes m énages).
Une diversité de  form es d'h abitats : H aute  ville (15e  -  18e), q uartier Saint Nicolas 

(19 60), H LM...
Une ville, presq u'île et "cité balnéaire  fam iliale" très concernée  par la loi littoral du 

fait de  sa form e  en "éperon".

Enje ux Gérer l'im age  de  la ville et de  son im pact sur le tourism e.
Etendre  le port et perm ettre  un développem ent économ iq ue.
Accueillir de  nouvelles populations.
Préserver les e spaces naturels et littoraux.



Initialem ent, les élus de  la com m une  de  Granville ont m otivé leur volonté de  réviser leur PO S en PLU en 
déclinant les objectifs suivants : 

 program m er de  nouvelles zones d'extension de  l'urbanisation (accue il de  nouvelles populations), en 
prenant en com pte  les im pératifs liés à l'activité agricole;
 prendre  en com pte  la m ise  en application de  la loi littoral et la définition des e spaces rem arq uables et 

des e spaces proch e s du rivage.

La disposition d'écoute  des élus a perm is un travail progressif dans la durée, avant de  définir les enjeux et les 
orientations d'am énagem ent (l'élaboration du diagnostic a dem andé environ 18 m ois).

Les orientations ch oisie s par la com m une, proposent des zones d’urbanisation futures en fonction des 
enjeux environnem entaux et particulièrem ent sur la protection de  la frange  littorale.

L’identification des zones d’urbanisation potentielles se  fait ainsi après notam m ent un exercice  sur la 
délim itation des e spaces proch e s du rivages . 

D es élém ents q ui ont conduit à un travail collectif de  
q ualité :

 L'étude  e st dirigée  par l'Atelier du Canal q ui 
coordonne  les BET associés :

 Setup environnem ent (paysage  et environnem ent),
  CER CIA (socio-économ ie, analyse  com m erciale),

  Idea R ech erch e  (dém ograph ie, logem ent),
Jean Loup Eve (arch itecte);

-  des expériences de  travail en com m un antérieures;
-  de s expériences individuelles d'élaboration de  
PLU dans leur totalité pour les deux principaux 
BET;
- une  connaissance  fine  de  la loi littoral et des 
spécificités de  son application.

 lors de  l'élaboration du cah ier de s ch arges q ui, de  
par se s exigences, rendait nécessaire  le m ontage 
d'une  éq uipe  pluridisciplinaire;
 lors du ch oix de  l'éq uipe  avec en particulier de s 

m oyens financiers « conséq uents » engagés 
(100 000    );
 au cours de s différentes ph ase s d'élaboration 

grâce  à de s éch anges constants entre  les services 
tech niq ues et les bureaux d'études tech niq ues 
(BET).
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La loi du 3 janvier 19 86 relative à l'am énagem ent, la protection et la m ise  en valeur du littoral, dite  loi 
littoral, s'articule autour du principe  général d'éq uilibre  entre  am énagem ent et urbanism e, q ui im pliq ue  une  
m aîtrise  de  l'urbanisation. 

Les e spaces définis par la loi (e spaces rem arq uables, bande  des 100 m , e spaces proch e s du rivage  et territoire  
com m unal) sont re spectivem ent concernés par des articles spécifiq ues du code  de  l'urbanism e  concernant 
l'utilisation du sol.

Ce rtu - pris e  e n com pte  de  l'e nvironne m e nt dans  le s  docum e nts  

Le départem ent de  la Manch e  com prend 330 k m  de  côtes, ce  q ui en fait le 2èm e  départem ent littoral 
français ayant la plus grande  longueur de  côtes après le Finistère.

O n dénom bre  108 com m unes littorales sur un total de  602 com m unes.

L'urbanisation sur les côtes de  la Manch e  n'e st pas com parable avec certaines zones m éditerranéennes. Elle 
se  lim ite  aux alentours de  Ch erbourg et sur le littoral sud-ouest entre  Granville et Carolles. D es pressions 
foncières y sont présentes et la protection des e spaces naturels et la délim itation des e spaces proch e s du 
rivage  dans les PO S ou PLU constituent des enjeux im portants et des problèm es m éth odologiq ues.

Un seul  aspect de  l'application de  la loi littoral dans l'élaboration du PLU sera abordé dans cette  fich e  : la 
délim itation des e spaces proch e s du rivage  (notam m ent en term e  de  m éth ode  de  travail).

Les principaux critères utilisés pour déterm iner les lim ites sont le relief et la visib ilité, l'influence  m aritim e, 
l'existence  de  coupures naturelles ou artificielles m arq uant une  rupture  dans le paysage  (route  ou rivière). La 
délim itation de  ces e spaces à partir de  ces critères laisse  néanm oins place à de s interprétations.

Les services de  l'Etat de  la Manch e  souh aitaient proposer de s élém ents de  référence  pour l'application 
spatiale de  la loi littoral en procédant à une  délim itation  de s e spaces proch e s du rivage  sur l'ensem ble du 
départem ent (étude  produite  par un bureau d'études privé en 2001/2002 à l'éch elle 1/25 000). 
La  lim ite  de s e spaces proch e s du rivage  e st alors définie  à partir d'ouvrages artificiels m arq uants (routes, 
élém ents de  patrim oine  m aritim e, etc.) et d'élém ents du relief im posants : points cotés, ligne  de  crêtes, 
e scarpem ents, etc.

Ce rtu - pris e  e n com pte  de  l'e nvironne m e nt dans  le s  docum e nts  d'urbanism e

Le docum ent d'urbanism e  perm et de  m oduler 
le degré de  protection en prenant en com pte  de  
m anière  fine  la sensib ilité des e spaces :

 inconstructib ilité d'une  bande  de  100 m  
h ors de s e spaces urbanisés;

m aintien de  coupures d'urbanisation;
 extension de  l'urbanisation en continuité 

de  l'existant;
 extension lim itée  de  l'urbanisation dans les 

e spaces proch e s du rivage;
 localisation des routes de  transit à plus de  

2 k m  du rivage;
 préservation des e spaces rem arq uables ou 

caractéristiq ues.
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D ans le cas de  la com m une  de  Granville, ces lim ites sont principalem ent définie s suivant la topograph ie  et 
la m orph ologie. Toutefois, étant donné l'im portance  de  l'influence  du bâti sur la perception réelle des 
e spaces proch e s du rivage  dans cette  com m une, la com m une  de  Granville a engagé une  étude  paysagère  
pour réexam iner la  lim ite  proposée  par les services de  l'Etat. (1)

Cette  étude  s'appuie  sur un travail à partir : 
 de s points d'appels visuels;
 des logiq ues de  pentes q ui influent  sur l'urbanisation future;
 de  la h iérarch ie  de s perceptions du paysage  (travail sur les effets de  fronts visuels);
 des e spaces référentiels (im ages typiq ues de  Granville).

Il en découle des cartograph ie s de s structures et entités paysagères auxq uelles s'ajoute  un travail sur des 
profils à partir d'une  m odélisation du terrain afin de  déterm iner les e spaces proch e s du rivage. 

Cette  étude  a égalem ent abordé les franges urbaines afin d'évaluer l'opportunité de  zones de  développem ent 
et d'urbanisation future.

CAR TE DES PENTES
O n constate  un relief très dynam iq ue  
q ui a conditionné fortem ent 
l'urbanisation de  la com m une  et 
continuera à en influencer la structure.

(1) cf. la circulaire  du 14 m ars 2006/D GUH C-D U relative à l'application de  la loi littoral

MO DÉLISATIO N EN 3D ET 
LO CALISATIO N DES PR INCIPAUX 
PO INTS D'APPELS VISUELS
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ANALYSE DU FR O NT BÂTI CÔTIER  EN GR ADIENT

Le paysage  e st m arq ué par l'alternance  de  lignes 
h orizontales sur le ryth m e  vertical im posé par la 
topograph ie.

Ce ryth m e  e st égalem ent influencé par la form e  
irrégulière  de s bâtim ents. Leurs différents agencem ents 
créent un ensem ble globalem ent h arm onieux. 
Il s'agit toutefois d'un éq uilibre  fragile pouvant être  
rem is en q uestion lors de  projets ou d'interventions 
urbaines.

Cette  carte  m et en évidence  deux ensem bles : 
le « Granville touristiq ue  » le long des côtes,
l' « arrière -pays ».

CAR TE DES PER CEPTIO NS ET DES SILH O UETTES
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PR O PO SITIO N DE DÉLIMITATIO N
La ligne  de  perception e st définie  à partir d'un point 
situé à 1k m  en m er. 

Les profils dém ontrent l'incidence  du relief et des 
prem iers plans notam m ent bâtis q ui lim itent la 
profondeur de  vue. 

Les bâtim ents en arrière  sont invisibles si on re ste  dans 
des h auteurs lim itées. Cela perm et ainsi de  réglem enter 
les h auteurs de s constructions futures dans ces zones.

PR O FIL A/B

MÉTH O DO LO GIE
La nouvelle délim itation des e spaces proch e s du rivage  
repose  sur:

-  l'analyse  du relief,
-  la réalité des profondeurs de  perception (fonction 
du relief et de  l'incidence  des fronts bâtis),
-  la prise  en com pte  de  la succession de  fronts bâtis.

CAR TE DE PR O PO SITIO N DE DÉLIMITATIO N 
DES ESPACES PR O CH ES DU R IVAGE (EPR )

PR O FIL A/B
L'ensem ble des profils réalisés le long de  la côte  
perm et de  proposer une  délim itation des e spaces 
proch e s du rivage.
L'éch elle des altitudes e st m ultipliée  par 5 (X5) afin 
d'accentuer la com préh ension du relief.

X5
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Suite  au d iagnostic, il e st re te nu d e  conce ntre r la m aje ure  partie  d e  l'urb anisation future  sur un s e ul s ite  au sud  d e  la com m une , e n d e h ors  d e s  e space s  proch e s  d u rivage. 
Le s  prévis ions  d ém ograph iq ue s  re te nue s  justifie nt une  réfle xion autour d’un nouve au q uartie r. Le  ch oix d e  la localisation d e  ce  s ite  a re posé sur d e s  critère s  paysage rs  e t 
e nvironne m e ntaux, sur la pris e  e n com pte  d e s  ris q ue s  d’inond ations  e t sur d e s  critère s  urb ains  ave c une  volonté d e  prévoir une  urb anisation e n continuité d e s  b âtis  
e xistants. 

SITUATIO N DU PR O JET PAR  R APPO R T 
AUX LIMITES DES ESPACES PR O CH ES 
DU R IVAGE (EPR )

 

PR O JET PAYSAGER  ET ENVIR O NNEMENTAL (CAR TE DE SYNTH ÈSE)
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L'étude  paysagère  nous invite  a découvrir les élém ents de  silh ouettes de  la ville, les notions de  points d'appel 
et de  perceptions visuelle. Cette  étude  e st déterm inante  dans:

-  la définition de  la lim ite  de s e spaces proch e s du rivage,
-  la localisation des zones d'urbanisation future,
-  la définition de  prescriptions sur le bâti de s nouvelles constructions (h auteur, couleur, ...).

A l'h eure  de  l'édition de  cette  fich e  de  cas, le règlem ent du PLU de  Granville est en cours de  rédaction.
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de vra être  de m andé.

Le volet environnem ental de  ce  projet a été très détaillé, 
notam m ent sur l'organisation du q uartier :

-  définition d'un véritable plan de  gestion des eaux 
pluviales,
-  préservation d'une  coulée verte  centrale,
-  m ultiplication des axes doux pour les piétons et 
les cycles.

Vue du plateau et situation du projet

O rientations d'am énagem ent du projet

Source s  de s  illustrations :
p.1 : Atelier du canal, CETE de  Lyon (IGN)
p.2 à 8 : Atelier du canal

La m ajeure  partie  de  l'em prise  de  ce  nouveau 
q uartier (700 logem ents prévus) se  trouve sur un 
plateau q ui e st un e space  dont l'im pact visuel est 
lim ité (voir carte  des perceptions et des silh ouettes 
p.5). 

La façade  sud a été positionnée  sur l'extrém ité de  ce  
plateau, avant des ruptures de  pentes plus m arq uées 
rendant plus difficile l'intégration des constructions 
sur le grand paysage. C'est pourq uoi, cette  façade  
fait l'objet d'orientations particulières dans le plan 
local d'urbanism e  (PLU). 

LEGENDE
Gradie nt de  de ns ité de  l'h abitat
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